
10
1656 August 19 . , Baden A
ANTWORT[VOM FRANZ. AMBASSADORENJEAN DE LA BARDE] "AU MEMOIRE1

DES . . . CANTONS CATHOLIQUES", [WELCHES IHM DIESE ANLAESS-
LICH DER GEMEINEIDG. TAGSATZUNG VOM 12 . JULI BIS 21.
AUGUST 1656 IN BADEN HATTEN ZUGEHEN LASSEN]

EA VI 1 , 341 w sowie AH 64/8 , 9

"Copda h amb<XAAadon.m Andtwofct rnngeZi ^mt nadmdtag SambAtagA dm 19 Aug-
Atm  7656/ :7,f2



64/10

"Les . . . [V] . . . Cantons Catholiques avec celuy de Fryburg se souviendront

s ' il leur plaist que son Excellence leur a envoyé il y a long temps des lett¬

res du Roy [Ludwig  XIV . J qu ' elles a accompagné des siennes par lesquel¬

les elle leur a faict la demande d ’une levee & les a prié de luy faire scavoir
3

Resolution sur ce suiet en la diete demiere

Cette diette s ' est passée sans que les députés desdicts . . . Cantons . . . [avai¬

ent ] faict scavoir cette resolution a S . E . quoy que selon le Traicté d ’Alli¬

ance ils soient obliges de consentir a une telle levee dix Jours apres que
~bê

sa M. l ' a demandée par son Ambassadeur :

La presente diete s ' est encores passe sans que . . . les députés desdicts Can¬

tons ayent faicts scavoir aucune resolution a s . E . sur la levee Son Ex : au-

roit donques suiect de funder sur ceste inexecution du Traicté d 'Alliance une

excuse très legitime d ' y satisfaire de son Costé au nom de sa M. ^e 3

Neantmoings si les . . . Cantons consentent a ceste levee selon le traicté

d ’Alliance Elle leur faira payer a la fin du mois d ’octobre la pension escheue

depuis le Renouvellement d 'Alliance dont elle aura le fonds en ce temps la

provenant d ’une lettre de Change qui a esté arrestée a Lion le 17 Juillet

payable en trois moys de veue laquelle particularité V. E . a bien volü . leur

faire scavoir afin qu ' ils se tiennent asseures de ce payement au temps susdit

ou tout au plus tard au Comancement du Novembre " .

"Nota , dluüyl ciiàAe.  A ndtwont ntt und &uchnlbm Undt uiln dcui unAentge . mit

den 5 ohnten Abgeôanten gewohnte a  andeuchutât ubeAgeben Ii >t tme wtden . ube/i-

i,ekikht und die andeuehAl ^ t begâxt mftden : deme en étath getkan So hefüi

[ait ] Sehulte66 [ Utnlek ] . . . [ V a l L I k e n , den Tag -éatzung a gesandte de&

Vonontt , Luzenn ] byhanden hat " .

1 ) ev . AH 64/8 gemeint
2 ) Dieses und alles weitere stammt vom Tagsatzungsgesandten von Stadt und

Amt Zug , Beat II . Zurlauben , vgl . EA VI 1 , 339 (Nr . 187 ) .
3 ) Vermutlich ist damit die Jahrrechnung vom 2 . Juli in Baden gemeint . Auf

dieser Zusammenkunft war Stadt und Amt Zug nicht durch Zurlauben vertre¬
ten , s . EA VI 1 , 338 (Nr . 186 ) .

Kopie - AH 64 , 17- 18 - Blatt 17V und 18 leer
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